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les soms nécessaires. Louis ne doit donc pas hésiter à marier

" JX r' «^"^-de-^nuette qu'il veut épouser. Mais s'ilavait encore que que scrupule, qu'il considère que c'est laprat^ue umverselle dans l'église d'admettre le sourd-muetau sacrement de mariage."

Réponse à la 2e question.

La réponse à cette question se trouve renfermée dans la ré-ponse a la première question.

Réponse à la 3e question.

Comme la question de savoir si le sourd-muet, non initié à
la connaissance des mots d'une langue par la méthode au-
jourd hui en usage n'a jamais reçu de solution péremptoire

;de plus comme le S. Siège n'a jamais été appelé à se pronon-
cer sur la partie théologique de cette questL, on doU dans
quelques cas donner au sourd-muet l'absolution sous condition
Ces cas sont

: lo. Le danger de mort. 2o. Celui où il aurait

! arrondis-


